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2. Dans toute affaire où le Conseil d'administration a pris
une décision au titre du paragraphe 1 du présent article, tout
membre peut demander que la question soit portée devant le Conseil
des gouverneurs dont la décision est sans appel. En attendant que
le Conseil des gouverneurs ait statué, la Banque peut, dans la
mesure où elle l'estime nécessaire, agir sur la base de la
décision du Conseil d' administration.

Article 58

ARBITRAGE

Tout désaccord survenant, après l'adoption de la décision
de la Banque d'arréter définitivement ses opérations, entre celle-
ci et un membre qui a perdu sa qualité de membre, ou entre celle-
ci et un membre, est soumis & un tribunal de trois (3) arbitres,
comprenat un arbitre nommé par la Banque, un arbitre désigné par
le membre ou l'ex-membre et un troisième arbitre qui, à moins que
les parties n'en conviennent autrement, est nommé par le Président
de la Cour Internationale de Justice ou toute autre autorité
désignée par un règlement adopté par le Conseil des gouverneurs.
Les décisions du tribunal des trois arbitres sont sans appel etlient les parties ; elles sont prises à la majorité des arbitres.
Le troisième arbitre a pleins pouvoirs pour régler toutes les
questions de procédure sur lesquelles les parties seraient en
désaccord.

Article 59

APPROBATION TACITE

Lorsque l'approbation ou l'acceptation d'un membre est
nécessaire pour que la Banque puisse agir, cette approbation ou
acceptation est, sauf dans les cas visés à l'article 56 du présent
Accord, réputée donnée, & moins que ce membre ne présente desobjections dans un délai raisonnable que la Banque a la faculté de
fixer en notifiant le membre de la mesure envisagée.

Chapitre X

DISPOSITIONS FINALES

Article 60

SIGNATURE ET DEPT

1. Le présent Accord déposé auprès du Gouvernement de laRépublique Française (dénommé ci-après le "dépositaire") restera
ouvert à la signature de tous les membres potentiels énumérés à
l'annexe A du présent Accord jusqu'au 31 décembre 1990.

2. Le Dépositaire remettra à tous les signataires des
copies certifiées conformes du présent Accord.


